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Reconnaissance du statut des entrepreneurs de travaux forestiers
Question écrite n° 6718

Texte de la question

M. Matthieu Bloch alerte Mme la ministre de l'agriculture et de la souveraineté alimentaire sur la reconnaissance
du statut des entrepreneurs de travaux forestiers et sur la qualification juridique de leurs activités au regard du
droit rural. Les entrepreneurs de travaux forestiers, notamment ceux engagés dans la production de plaquettes
forestières à destination du chauffage ou de la litière animale, jouent un rôle croissant dans la valorisation des
ressources locales et la transition énergétique du pays. Leurs activités s'inscrivent pleinement dans les objectifs
de développement durable, de souveraineté énergétique et de dynamisation des territoires ruraux. Malgré leur
rattachement au ministère de l'agriculture, leur affiliation à la Mutualité sociale agricole, leur éligibilité à certaines
aides publiques et leur contribution directe à une économie de proximité, ces professionnels se heurtent à de
nombreuses entraves administratives, principalement lorsqu'ils sollicitent des autorisations d'urbanisme pour
implanter des bâtiments nécessaires à leur exploitation, notamment pour le stockage du bois déchiqueté. Dans
plusieurs départements, les services de l'État considèrent que si l'activité de déchiquetage peut, sous certaines
conditions, être regardée comme agricole en ce qu'elle participe à l'exploitation d'un cycle biologique, le
stockage de la matière en aval relèverait quant à lui d'une activité commerciale. Une telle lecture, restrictive,
prive ces professionnels de la reconnaissance pleine et entière de la nature agricole de leur activité, en dépit de
leur intégration manifeste dans la chaîne de production primaire. De surcroît, un agriculteur ou une Cuma
peuvent fournir des plaquettes à des chaufferies. Cela peut ainsi amener à une concurrence déloyale entre les
différents professionnels notamment du fait de leurs différents statuts permettant à certains de construire des
hangars de stockage et pas à d'autres. Ce défaut de reconnaissance, qui repose sur une appréciation
parcellaire et souvent variable d'un territoire à l'autre, fragilise durablement une profession pourtant stratégique
face aux défis climatiques et énergétiques. Il révèle surtout l'absence d'un statut juridique clair pour les
entreprises de travaux forestiers, créant une incertitude constante et des inégalités de traitement face au droit.
En conséquence, M. le député souhaite connaître les intentions du Gouvernement quant à la clarification de la
qualification juridique applicable aux activités de production et de stockage de bois-déchiqueté. Il l'interroge par
ailleurs sur les mesures qu'elle entend mettre en œuvre afin de garantir aux entrepreneurs de travaux forestiers
une sécurité juridique indispensable à la pérennité de leur engagement au service des territoires.

Données clés

Auteur : M. Matthieu Bloch
Circonscription : Doubs (3e circonscription) - UDR
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 6718
Rubrique : Bois et forêts
Ministère interrogé :  Agriculture, souveraineté alimentaire 
Ministère attributaire :  Agriculture, souveraineté alimentaire 

Date(s) clée(s)

Question publiée au JO le : , page 348620 mai 2025

Page 1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE6718
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA840889
/dyn/statistiques/17/question/taux-reponse?ministere=PO855098
/dyn/statistiques/17/question/taux-reponse?ministere=PO855098
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/17/questions/jo/jo_anq_202520.pdf

